
PROVINCE i

BASCrNADA Ç ^^ ^A COUR UAPPEL.
JOHN JONES, Junior,

(Défendeur en Cour Inférieure,)

ET
Appellant,

LOUIS LAGUEUX & WILLIAM GRANT,
(Demandeurs en Cour Inférieure,)

Intimés.

CAS DES INriMES.

^^ ^w^f^^ '"' '"'ï"^"^ *'*' '® Jugement dont est Appel, est une action

câlt ^°"'^7.«"^"" acte de charteparlie passé devaot %ve. Scott et ZConfrère, Nota.resaQuébecJea4Mai 1817. entre Louis Lagueux, lun T»Intimés agissant en son nom et au nom de William. Grant l'autre Intimé, etJphfl Jones, jumor, l'Appellaut en cette Cause.

a» di^'ri^hn ?«n'*'"''''P"''^'^
portoitquç Louis Lagueux. ^-s qualité, foumiroit

Willi™ r« 'J"""*'' "" *^^''*?'" ^*'««^«" "«"^««« ^''e°««. commandé parW.temGovan. pour un voyage de Québec aux Isles occidentales et de là re-
venir a Québec sus-dit avec telle cargaison <,,ie le dit Jolm Jones, junior, ju-geroit a propos; laquelle partie de l'acte auroit été fidèlement acQomplie par le

r„:i» i"^ i^"^"'^-
.^""^'^ Portoit en outre qu'en considération du dit loyer

le dit John Jones, junior, payeroitan dit Ls. Lagueux. ou ordre, la somme de m uf

rn^ «n'/'^l T"'"- ''ri'"'
''•'"* "'•"'* •^""™"t en passant le dit acte, cent livres

ronï^n Lm rT°" t '*'

^'P""" ''" ^'* ^"'*^^«" ^'»"« '^« ï«'^«' ^t «q»t cents

gSàQSec^"'^ ^^^ '''''"^'^" ^'^ '"'"'^''" ^^ ""''''™ '^^^^^^^•

fr«!« K''*''*'.P/*^''*°i* l"''*""'' *^'I^'''
«"' ^""'^ ligneux, es qualité, payeroit les

^!^LfrV^''^"'TA''\^
^''^'^ ^^ '^ Barbade seulement, e( que les dits

ÎZ i^P"'"'
?"«'.^"t ^ '« «^hprg. du dit John Jones, junior, dans (iufcs autres

tties ou le dit vaisseau seroit dirigé.

l«fe 2!!fn'l!.*',r/'''*"
•^''"''^ foumiroit à ses frais et d<fpens, ce qu'il faudroitde

S HiÇ^if ''^''ffu
"" '^«««'«^ et qu'il ne ret*rderoit le dit vaisseau dans

jes dites Isles. pour décharger et recharger, que dix-huit jours (les Fêtes etDimanches excepti^s) et que, pour chaque jour que le dit John Jones, junior,
retiendroit le dit vaisseau de plus que dix-huit, il payeroit. aux dits DemandeursM somme de cinq livres courant.

Le Défendeur ayant comparu fila à l'action des dits Demandeurs une dé-
tense en fait (ml débet). Les DemandeiTS ayant répliqué inscrivirent la causeau rOle des enquêtes, et y procédèrent comme suit :

fn*
.^''ï"" ^™"'. """^ il'Ecosse. étant sur le point de quitter la Province

tut entendu comme témoin des Demandeurs, en présence des Avocats des par-

£-T'n •'"r «" ^T 'enquête, et ce, sur la permission duii Juge de laCou» du Banedu Ror,, obtenue par les Demandeurs suivant les formes légales.

Ce témoin déposa en substance ce qui suit, savoir : qu'il avoit élé Capitaine
du dit vaisspau Adeona durant Je voyage qu'il affirma sur son serment avoir été
taJt par le dit vaisseau.; conformément à l'acile de chartepartie susmentionnée ;qqe le dit vaisseau procéda de Québec, en Juin 1817, avec une cargaison appar-
tenant au Défendeur, se rendit, suivant les instructions du Sieur Joseph Tiizo,
agent du dit Defendeurà bord du dit vaisseau de Québec à la Barbade, delà à
diverses autres Isles, et enfin à la Jamaïque, où il déchargea sa cargaison; que
quelque tems après il quitta la Jamaïque, seulement en leste, et alla à Hum
Key ou lurk's hland, y prit une cargaison de sel pour le dit Défendeur, d'a-
près ics oidres de son sus-dit agent, et procéda de-la jusque dans le golfe St.

Laurent ;


